
L1102  -  Mannequinat et pose artistique

Appellations (Métiers courants)

Mannequin

Définition
Défile, adopte des poses ou des attitudes sur les directives d'un styliste, d'un photographe, d'un artiste, dans le cadre de défilés, de séances photos, de réalisation d'oeuvres d'art (peintures, sculptures,
...), selon la réglementation du code du travail (droit à l'image, ...), les impératifs de diffusion des collections et la planification de campagnes publicitaires ou de manifestations artistiques.
Peut exposer un détail de son corps à l'objectif ou à la caméra dans le cadre de campagnes publicitaires pour des bijoux, des cosmétiques, de la lingerie, ...

Accés à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible sur des critères de mensurations, de taille ou des caractéristiques physiques spécifiques (visage, âge, ...) sans diplôme particulier.
Des démarches actives (casting, book, composite, ...) sont nécessaires pour l'obtention de contrats.
Les recrutements sont généralement ouverts sur contrat de travail à durée déterminée, sur contrat de mise à disposition (mannequin) ou sur vacation (modèle).
La pratique d'une langue étrangère, en particulier l'anglais, peut être requise.

Remarque ADEM : Les informations décrites dans cette rubrique ne sont pas applicables au Luxembourg

Conditions d'exercice de l'activité
L'activité de cet emploi/métier s'exerce sur podium, sur des plateaux de tournage, en studios photos, en ateliers d'artistes, en contact avec différents intervenants (maquilleur, coiffeur, stylistes, ...).
Elle peut impliquer des déplacements nationaux et internationaux.
Elle varie selon le secteur (mode, publicité, arts plastiques, ...) et le type de produit (vêtements, bijoux, cosmétiques, ...).
Elle peut s'exercer en soirée, les fins de semaine, jours fériés et être soumise au rythme des collections.
La rémunération est constituée d'un fixe et peut être complétée par une rétribution au titre du droit à l'image.
L'activité peut s'effectuer en extérieur et impliquer des poses statiques prolongées ou des poses dénudées.

Activités Compétences

Activités et compétences de base

Prendre une pose et adopter les expressions définies par l'artiste, le styliste, le photographe, pour la
réalisation d'oeuvres d'art, de défilés de mode, de photos, ...

Défiler lors de manifestations publiques selon les indications du styliste et les répétitions

Effectuer les changements de vêtements et d'accessoires de mode au cours du défilé, de la séance
photos, ...

Techniques d'expression corporelle

Techniques de parcours de défilé de mode

Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Défilés lingerie, maillots de bain, ...

Intervenir pour des :

Défilés vêtements haute couture

Défilés vêtements prêt-à-porter

Essayages / cabines

Films publicitaires

Modèles vivants (dessin, peinture, sculpture, ...)

Photos de mode, publicité

Exposer un détail de son corps devant un objectif ou une caméra lors de séances photos, de films
publicitaires, ...

Tenir des postures d'essayage de prototypes de vêtements ou d'accessoires et effectuer les
mouvements requis par le styliste, le couturier ...

Effectuer une apparition dans un film, une pièce de théâtre, un clip, ... en tant que silhouette

Techniques de coiffage

Techniques de maquillage

Procéder à sa préparation (maquillage, coiffure, costume, ...)

Environnements de travail

SecteursStructures Conditions

Agence de mannequins

Agence de publicité

Atelier d'artiste

Atelier de confection

Ecole d'enseignement artistique et conservatoire

Arts plastiques

Haute couture

Mode

Prêt-à-porter

Presse

Travail en indépendant
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Environnements de travail

SecteursStructures Conditions

Studio de photographie Publicité

Mobilité professionnelle

Emplois proches

VersDepuis

Emplois envisageables si évolution

VersDepuis

Toutes les appellations L1203 - Art dramatique
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